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REAJUSTEMENT DES DROITS ET AUTRES REDEVANCES PERCUS SUR TICKETS, D’APRES CONTRATS OU SUR TITRES DE RECETTES A COMPTER 

DU 01-01-2025 (ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2024) 

DATE D’EFFET : AU 01/01/2025 

DROITS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - GENERALITES 

 TARIFS 2024 EN € NOUVEAU TARIFS EN € 
DROITS D’OCCUPATION – PLACE DU MARCHE-SNACK 2 320.00 € 2 320.00 € 

DROITS DE PLACE TAXIS (PAR VOITURE) 210.00 € 210.00 € 

EMPLACEMENT MARCHE HEDOMADAIRE ET MARCHE BIO 
– PAR ML 

  

TARIF A 1.70 € 1.70 € 

TARIF B 3.40 € 3.40 € 

PENALITES POUR NON TRAITEMENT DES DECHETS 50.00 € 50.00 € 

EMPLACEMENT BRADERIE ET AUTRES MANIFESTATIONS 
COMMERCIALES – PAR ML 

2.50 € 2.50 € 

DROIT D’OCCUPATION -CIRQUE    

PETIT CIRQUE MOINS DE 300 PLACES – PAR JOUR 150.00 € 150.00 € 

GRAND CIRQUE PLUS DE 300 PLACES – PAR JOUR 300.00 € 300.00 € 

FRAIS DE BRANCHEMENT EAU - FORFAIT 25.00 € 25.00 € 

FORFAIT CONSOMMATION EAU – PAR JOUR 30.00 € 30.00 € 

DROIT D’OCCUPATION – FETES FORAINES   

SKOOTERS, MANEGES, PETITS MANEGES ET METIERS 
ASSIMILES – PAR M2 

1.00 € 1.00 € 

STAND DE TIR, PECHE, LOTERIE, PINCES, CASCADES ETC ET 
RESTAURATION – PAR ML 

7.50 € 7.50 € 

VOITURES D’HABITATION – PAR UNITE ET PAR JOUR 7.50 € 7.50 € 

CAMIONS ET REMORQUES – PAR UNITE ET PAR 
MANIFESTATION 

60.00 € 60.00 € 
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DROITS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – PLAN D’EAU 

 TARIFS 2024 EN € NOUVEAU TARIFS EN € 
ASSOCIATION OU COMMERCANT AMBULANT - DROITS DE 
PLACE POUR VENTES OCCASIONNELLES SUR LE DOMAINE 
PUBLIC PAR VEHICULE OU STAND – JUSQU’A 10 ML PAR 
STAND 

  

COMMERCANT DE CREUTZWALD -PAR JOUR (NON 
DIVISIBLE) 

60.00 € 60.00 € 

COMMERCANT HORS CREUTZWALD -PAR JOUR (NON 
DIVISIBLE) 

75.00 € 75.00 € 

REDEVANCE POUR ORGANISATION D’UNE 
MANIFESTATION DE TYPE COMMERCIAL SUR LE PLAN 
D’EAU – PAR JOUR 

  

ORGANISATEUR DE CREUTZWALD - RIVE DROITE OU RIVE 
GAUCHE  

250.00 € 250.00 € 

ORGANISATEUR DE CREUTZWALD - RIVE DROITE ET RIVE 
GAUCHE  

500.00 € 500.00 € 

ORGANISATEUR HORS CREUTZWALD - RIVE DROITE OU RIVE 
GAUCHE 

500.00 € 500.00 € 

ORGANISATEUR HORS CREUTZWALD - RIVE DROITE ET RIVE 
GAUCHE 

1 000.00 € 1 000.00 € 

REDEVANCE POUR ORGANISATION D’UNE 
MANIFESTATION NON COMMERCIALE – PAR JOUR 

  

ORGANISATEUR DE CREUTZWALD -RIVE DROITE + RIVE 
GAUCHE + PARC MUNICIPAL ET INSTALLATION 

125.00 € 125.00 € 

ORGANISATEUR HORS CREUTZWALD -RIVE DROITE + RIVE 
GAUCHE + PARC MUNICIPAL ET INSTALLATION 

250.00 € 250.00 € 
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DROITS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – HORS PLAN D’EAU 

 TARIFS 2024 EN € NOUVEAU TARIFS EN € 
COMMERCANT AMBULANT OU SAISONNIER – DROITS DE 
PLACE POUR VENTES OCCASIONNELLES SUR LE DOMAINE 
PUBLIC PAR VEHICULE OU STAND DE MOINS DE 6M2 ET 
10ML (HORS MANIFESTATION FESTIVE) 

  

PAR AN 860.00 € 860.00 € 

PAR MOIS 190.00 € 190.00 € 

PAR JOUR (NON DIVISIBLE) 38.00 € 38.00 € 

COMMERCANT AMBULANT OU SAISONNIER – DROITS DE 
PLACE POUR VENTES OCCASIONNELLES SUR LE DOMAINE 
PUBLIC PAR VEHICULE OU STAND (PENDANT 
MANIFESTATION FESTIVE) 

  

MOINS DE 6M2 ET 10 ML PAR JOUR 45.00 € 45.00 € 

PLUS DE 6M2 ET 10ML PAR JOUR 90.00 € 90.00 € 

COMMERCANT SEDENTAIRE – OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC VIA UNE TERRASSE OU UN STAND 

  

DE 1 A 3 JOURS/AN/M2 8.00 € 8.00 € 

AU DELA DE 3 JOURS/AN/M2 (TARIFS FORFAITAIRE A 
L’ANNE QUELQUE SOIT LA DATE DE PRISE D’EFFET DE 

L’ARRETE) 

20.00 € 20.00 € 

DEPASSEMENT DE LA LIMITE DE TERRASSE AUTORISEE : 
TOUTE OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DEPASSANT LES 

LIMITES DE LA TERRASSE AUTORISEE PAR ARRETE 
MUNICIPAL ET DUMENT CONSTATEE PAR LES SERVICES DE 

LA VILLE SERA FACTUREE AU TARIF DE 

50.00 € LE M2 PAR JOUR 50.00 € LE M2 PAR JOUR 

OCCUPATION SANS DROIT NI TITRE – TOUTE OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC DUMENT CONSTATEE PAR LES 

TARIFS + MAJORATION DE 30 % TARIFS + MAJORATION DE 30 % 
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SERVICES DE LA VILLE ET NON AUTORISEE PAR ARRETE 
MUNICIPAL SERA FACTUREE 

 

A NOTER : REMISE EN ETAT SI UNE DEGRADATION EST CONSTATEE APRES OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – TARIFICATION SUR LA BASE D’UN DEVIS 

ETABLI PAR L’ENTREPRISE TITULAIRE DU MARCHE DE TRAVAUX DE VOIRIE 

CONCESSIONS CIMETIERES - COLOMBARIUMS 

 TARIFS 2024 EN € NOUVEAU TARIFS EN € 
CONCESSION TRENTENAIRE AU CIMETIERE COMMUNAL   

CIMETIERE TRADITIONNEL – PAR M2 110.00 € 110.00 € 

CIMETIERE PAYSAGER – PAR M2 110.00 € 110.00 € 

CONCESSION TRENTENAIRE – ENTRETIEN ET 
ENGAZONNEMENT PENDANT LA DUREE DE LA CONCESSION 

AU CIMETIERE PAYSAGER. POUR LES CONCESSIONS DEJA 
ACCORDEES, LA REDEVANCE POUR L’ENTRETIEN PEUT ËTRE 

PERCUE POUR LA DUREE RESTANTE DE LA CONCESSION 
(AVEC UNE REDEVANCE ANNUELLE DE 17€) 

510.00 € 510.00 € 

CONCESSIONS VINGTENAIRE AU CIMETIERE COMMUNAL   

CIMETIERE TRADITIONNEL – PAR M2 84.00 € 84.00 € 

CIMETIERE PAYSAGER – PAR M2 84.00 € 84.00 € 

CONCESSION VINGTENAIRE – ENTRETIEN ET 
ENGAZONNEMENT PENDANT LA DUREE DE LA CONCESSION 

AU CIMETIERE PAYSAGER. POUR LES CONCESSIONS DEJA 
ACCORDEES, LA REDEVANCE POUR L’ENTRETIEN PEUT ËTRE 

PERCUE POUR LA DUREE RESTANTE DE LA CONCESSION 
(AVEC UNE REDEVANCE ANNUELLE DE 17€) 

340.00 € 340.00 € 

CONCESSION DECENALE AU CIMETIERE COMMUNAL   

CIMETIERE TRADITIONNEL – PAR M2 44.00 € 44.00 € 

CIMETIERE PAYSAGER – PAR M2 44.00 € 44.00 € 

CONCESSION DECENNALE – ENTRETIEN ET 
ENGAZONNEMENT PENDANT LA DUREE DE LA CONCESSION 

170.00 € 170.00 € 
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AU CIMETIERE PAYSAGER. POUR LES CONCESSIONS DEJA 
ACCORDEES, LA REDEVANCE POUR L’ENTRETIEN PEUT ËTRE 

PERCUE POUR LA DUREE RESTANTE DE LA CONCESSION 
(AVEC UNE REDEVANCE ANNUELLE DE 17€) 

ENGAZONNEMENT DES TOMBES AU CIMETIERE PAYSAGER 17.00 € 17.00 € 

CONCESSION DECENNALE AU COLOMBARIUM-PAR CASE 460.00 € 460.00 € 

CONCESSION VINGTENAIRE AU COLOMBARIUM-PAR CASE 815.00 € 815.00 € 

CONCESSION TRENTENAIRE AU COLOMBARIUM-PAR CASE 1 120.00 € 1 120.00 € 

 

LOCATIONS OU MISE A DISPOSITION DIVERS BATIMENTS OU SALLES 

 TARIFS 2024 EN € NOUVEAU TARIFS EN € 
LOCATION SALLE DE REUNION AU CENTRE SOCIAL DU 
GARANG 

  

DEMI-JOURNEE 60.00 € 60.00 € 

JOURNEE 120.00 € 120.00 € 

LOCATION DE LA SALLE DU DOJO – RUE DES CANARIS   

DEMI-JOURNEE 60.00 € 60.00 € 

JOURNEE 120.00 € 120.00 € 

LOCATION DU COSEC GARANG (POUR UNE 
MANIFESTATION AUTRE QUE SPORTIVE) 

600.00 € 600.00 € 

MISE A DISPOSITION DU STADE DE LA HOUVE   

ASSOCIATIONS DE CREUTZWALD ET ECOLES GRATUIT GRATUIT 

ENTREPRISES PRIVEES DE CREUTZWALD OU 
ORGANISATIONS EXTERIEURES DE CREUTZWALD – FORFAIT 

JOURNALIER 

140.00 € + ECLAIRAGE (3H) 30.00 € 140.00 € + ECLAIRAGE (3H) 30.00 € 

MISE A DISPOSITION DU CLUB HOUSE DU STADE DE LA 
HOUVE 

  

ASSOCIATIONS, ENTREPRISES PRIVEES, COLLEGE, LYCEE DE 
CREUTZWALD 

85.00 € 85.00 € 

ASSOCIATIONS, ENTREPRISES PRIVEES, ECOLES, COLLEGES 
ET LYCEES HORS CREUTZWALD 

140.00 € 140.00 € 
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DIVERS REDEVANCES OU REFACTURATIONS 

 TARIFS 2024 EN € NOUVEAU TARIFS EN € 
REDEVANCE POUR PHOTOCOPIES    

 PAR COPIE 0.18 € 0.18 € 

DROIT D’INSCRIPTION A L’ANIMATION ESTIVALE – PAR 
MOIS ET PAR ACTIVITE 

GRATUIT GRATUIT 

ENLEVEMENT DE MENUS PRODUITS FORESTIERS   

BOIS FORT/CHARBONETTES – PAR STERE 12.00 € 12.00 € 

GARDIENNAGE EN FOURRIERE   

FORFAIT CAPTURE ANIMAL 50.00 € 50.00 € 

MAJORATION DE GARDE AU TITRE DES FRAIS D’ENTRETIEN 
– PAR JOUR 

15.00 € 15.00 € 

CHAUFFAGE DES IMMEUBLES COLLECTIFS – PAR MOIS   

F3 RUE DES TILLEULS 100.00 € 100.00 € 

F4 RUE DES TILLEULS  120.00 € 120.00 € 

REFACTURATION POUR INTERVENTIONS DU PERSONNEL 
COMMUNAL – FORFAIT HORAIRE 

  

EN HEURE NORMALE – ADJOINT TECHNIQUE OU ASSIMILE 28.00 € 28.00 € 

EN HEURE NORMALE – AGENT DE MAITRISE 35.00 € 35.00 € 

EN HEURE NORMALE -TECHNICIEN OU ASSIMILE 52.00 € 52.00 € 

EN HEURE NORMALE – INGENIEUR, CHEF DE PROJET OU 
ASSIMILE 

79.00 € 79.00 € 

EN HEURE NORMALE – DGS/DGST 105.00 € 105.00 € 

EN HEURE SUPPLEMENTAIRE – ADJOINT TECHNIQUE OU 
ASSIMILE 

40.00 € 40.00 € 

EN HEURE SUPPLEMENTAIRE – AGENT DE MAITRISE 50.00 € 50.00 € 

EN HEURE SUPPLEMENTAIRE – TECHNICIEN OU ASSIMILE 73.00 € 73.00 € 
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EN HEURE DE NUIT /DIM./J.FERIE– ADJOINT TECHNIQUE OU 
ASSIMILE 

56.00 € 56.00 € 

 EN HEURE DE NUIT /DIM./J.FERIE – AGENT DE MAITRISE 70.00 € 70.00 € 

 EN HEURE DE NUIT /DIM./J.FERIE – TECHNICIEN OU 
ASSIMILE 

106.00 € 106.00 € 

EN HEURE DE NUIT /DIM./J.FERIE – INGENIEUR, CHEF DE 
PROJET OU ASSIMILE 

158.00 € 158.00 € 

EN HEURE DE NUIT /DIM./J.FERIE – DGS/DGST 210.00 € 210.00 € 

+ DEPLACEMENT VEHICULE NORMAL (PAR HEURE) 15.00 € 15.00 € 

+ DEPLACEMENT VEHICULE TYPE FOURGON (PAR HEURE) 20.00 € 20.00 € 

UTILISATION DU WC PUBLIC INSTALLE DEVANT L’HOTEL DE 
VILLE 

0.20 € 0.20 € 

DROITS D’ENTREE MINI-GOLF   

ADULTE – 1 TICKET 4.00 € 4.00 € 

ENFANT JUSQU’A 12 ANS – 1 TICKET 2.00 € 2.00 € 

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE   

FRAIS DE BRANCHEMENT EAU (FORFAIT) 25.00 € 25.00 € 

FORFAIT CONSOMMATION EAU (PAR JOUR ET PAR 
CARAVANE) 

2.00 € 2.00 € 

TARIF – ACQUISITION D’UNE TELECOMMANDE D’ACCES 
POUR LA BORNE DU SQUARE DE LA BISTEN 

20.00 € 20.00 € 

 

 

 

 


